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	Lignes de presse




Lignes de presse :

Sujet : Insérer sujet
Porte-parole : Insérer le nom du ou de la porte-parole
Date : jour mois année
Lignes de presse :
Les messages doivent répondre à Qui?, Quand?, Quoi?, Comment?, Pourquoi? 

1- Message de compassion ;
2- Expliquer la situation (les faits) et actions prises (rassurer) ;
3- Expliquer les actions à court-moyen terme à mettre en œuvre.


Présence des médias :

La présence des médias dans les sites du CIUSSS est sous la responsabilité des relations médias de la Direction des communications, des relations publiques et des affaires juridiques, qui a le mandat d’accompagner les médias en tout temps. Le Service de sécurité a l’obligation de raccompagner les médias jusqu’à l’extérieur de nos sites et d’aviser les relations médias au 438 824-4352, ou par courriel à : relations.medias.comtl@ssss.gouv.qc.ca.  Cette procédure est en place pour garantir une gestion optimale et uniforme des demandes médias, et pour préserver la réputation du CIUSSS.  


Porte-parole :

Seules les personnes suivantes sont désignées porte-parole du CIUSSS :
· La présidente-directrice générale 
· La directrice des communications 
· Toute autre personne désignée par les personnes ci-haut mentionnées
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